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ON A ENCORE LE TEMPS MAIS TOOT JUSTE ! 
D ES qu'il a été parlé de la relève, la propagande qui s'exerce en France 

contre la France s'est déchaînée pour tromper le public en le persua-
dant qu'il s'agissait d'une véritable trahison et que notre gouverne-
ment travaillait pour le mal de notre pays. 

Il est peut-être encore temps de faire comprendre au public qu'il s'agit au 
contraire de le préserver, de détourner de la France le sort pénible et dou-
loureux imposé par les terribles nécessités de la guerre aux autres pays 
occupés. Il est peut-être encore temps de lui faire comprendre que les 
efforts du Maréchal et de Pierre Laval avaient obtenu pour les Français un 
traitement infiniment plus favorable que celui qui est subi par les Belges, 
les Hollandais, les Norvégiens, les Danois, les Polonais, etc. 

Essayons donc, au lieu de flatter bassement les passions ignorantes d'une 
foule trompée, d'éclairer le public sur la véritable situation. 

Nous la résumons telle qu'elle est dans sa réalité et non telle que la pré-
sentent les mensonges d'une propagande au service de l'étranger. 

L'opération est là suivante. Ayant besoin de toutes leurs forces dans la 
guerre — qu'on peut dire de salut européen — qu'ils soutiennent contre le 
bolchevisme, les Allemands ont mobilisé la main-d'œuvre dans tous les ter-
ritoires occupés. Ils en ont réquisitionné plusieurs millions en Belgique, 
Hollande, Danemark, Norvège, Pologne, etc. 

En France, ils demandaient 350.000 ouvriers dont 150.000 spécialistes 
avant le 15 octobre. M. Pierre Laval est intervenu, il a négocié et obtenu le 
très grand avantage suivant : au lieu de la réquisition, le régime de l'enga-
gement volontaire avec contrat de travail garantissant de beaux salaires et 
des congés réguliers. Il a en outre obtenu qu'en échange ~âes spécialistes 
nous seraient rendus 50.000 prisonniers. 

Cette double et importante victoire, on l'a présentée aux ouvriers fran-
çais comme une espèce de trahison et ils n'ont pas compris cet effort du 
gouvernement. Du moins, peu d'entre eux l'ont compris puisque 17.000 ou-
vriers spécialistes seulement sont partis. 

Alors, le 22 août, M. Sauckel, commissaire allemand à la main-d'œuvre, 
êdictait une ordonnance rendant le travail obligatoire dans les territoires 
occupés où la semaine était portée à 54 heures et prévoyant la possibilité 
de contraindre les ouvriers à travailler soit dans les usines qui fabriquent 
pour l'Allemagne, soit en Allemagne même. — De nouveau, M. Pierre Laval 
est intervenu et, infatigable négociateur, a obtenu que la mesure ne s'appli-
querait pas en territoire occupé de France, ni à la zone interdite, ni au 
Nord et au Pas-de-Calais qui sont rattachés administrativement à Bruxel-
les... Mais cette concession est subordonnée à la condition qu'avant le 
15 octobre nous aurons fourni les spécialistes qu'on nous demandait. 

En demandant aux spécialistes de partir avec la certitude qu'en Allema-
gne ils seront libres et bien traités, le gouvernement ajoute un profit sup-
plémentaire aux gros avantages matériels que leur assure leur engagement 
volontaire (salaires plus élevés qu'en France). Pour tous ceux qui s'engage-
ront avant le 15 octobre, on versera la moitié de leur salaire actuel à leur 
femme, leurs parents ou à la personne qu'ils désigneront. 

Bien sûr, il est pénible de quitter ses habitudes. Mais les soldats qui ont 
fait la guerre ont subi bien d'autres sacrifices, et c'est tout de même une 
considération à laquelle, devraient un peu penser tant « d'affectés spéciaux » 
qui étaient restés chez eux pendant que les autres se battaient. 

Telle est la situation dans sa vérité matérielle, dans sa réalité de fait. En 
face d'un vainqueur auquel la loi de la guerre — qui est celle du plus fort 
— donne le moyen d'exiger, d'imposer sa volonté, M. Pierre Laval a obtenu 
pour les Français un traitement qui, comparé à ce,lui des autres peuples 
vaincus, peut bien être appelé un traitement de faveur. C'est pourtant ce 
qu'une propagande étrangère osait lui reprocher comme un acte de trahison. 
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Pour résumer brutalement les choses comme elles sont, il faut dire ceci : 
Si les ouvriers français ne partent pas volontairement dans les délais 

fixés, ils y seront contraints par une force à laquelle on ne peut pas les 
soustraire, et au lieu de gagner 200 francs par jour, ils auront les conditions 
des réquisitionnés : la nourriture, le logement et quelques pfennigs. 

Ils jugeront alors quels sont ceux qui leur donnaient de bons conseils et 
qui défendaient le mieux leurs intérêts. Emile LAPORTE. 

QUINZE JOURS AVEC LES OUVRIERS PRANÇAIS EN ALLEMAGNE 
« Et combien gagnerais-je si je vais là-

bas ? » Nous l'avions souvent entendue 
cette phrase avant de partir pour l'Alle-
magne. 

Aussi est-ce un des points précis sur 
lesquels a porté notre enquête, 

Ce que l'on gagne ? Mais — comme 
partout — cela dépend du travail fourni, 
des capacités, de l'assiduité. 

Si les taux des salaires diffèrent sui-
vant les aptitudes et le courage de cha-
cun — c'est la loi inévitable et juste du 
travail — force nous est toutefois de re-
connaître qu'ils sont, ces salaires, nette-
ment supérieurs à ceux que l'on pratique 
en France. 

Laissons, une fois de plus, parler les 
ouvriers, « D'abord, une chose est cer-
taine, nous dit ce métallurgiste, c'est que 
nous sommes exactement logés a la même 
enseigne que Tes ouvriers allemands. » 

C'est là, pourrait-on dire, le dogme de 
la condition de l'ouvrier fiançais en Alle-
magne. Nous avons constaté, sans aucune 
exception, que partout où nous sommes 
allés, les chefs d'entreprises respectaient 
scrupuleusement cette règle. 

Quelles sont donc ces conditions ? Elles 
varient évidemment, répétons-le, suivant 
les cas. H est d'abord fixé un salaire de 
base qui dépend des aptitudes de chacun. 
Ce salaire est majoré d'une prime de ren-
dement qui peut atteindre 35 0/0. Au sur-
plus, au-dessus de 18 heures de travail 
par semaine, on bénéficie encore d'une 
majoration. Majoration, également, pour 
le travail du dimanche et pour le travail 
de nuit. 

De ce salaire brut sont déduits les im 
pôts dont le montant va en décroissant 
suivant la situation de famille et peut 
aboutir à l'exonération totale pour une 
famille de quatre enfants, des cotisations 
diverses, pour le Front du Travail, etc 

Il est sans doute peu utile de préciser 
que les salaires de base varient de 60 
pfennigs de l'heure pour les ouvriers non 
spécialisés, à 80, 95 pfennigs, 1 mark et 
plus pour les spécialistes. Ecoutons, plu-
tôt, notre compatriote Jules Leroux, spé-

cialiste dans une usine de Mannheim, qui 
traduit l'opinion générale de ses camara-
des : 

Je n'y comprends pas grand'chose 
aux feuilles de paye, Ce que je vois de 
plus clair, c'est qu'à Nice, où je travail-
lais avant de partir, j'arrivais à peine à 
;agner 2.000 par mois et qu'aujourd'hui, 

après avoir vécu, j'envoie régulièrement 
3.000 « balles » par mois à ma famille, 
sans compter ce que j'espère emporter à 
ma prochaine permission, » 

Si vous voulez un autre exemple, sachez 
que J. S., qui travaillait à la Société Eclair 
(transports) de Marseille, travaille 58 h. 
par semaine. C'est, ici, un débutant. Il 
n'est employé que depuis un mois seule-
ment et a gagné, comme aide-monteur, 
avec un salaire de base de 78 pf. dans 
une grande usine d'ammoniaque, la som-
me de 58 marks par semaine, nette de 
toute déduction, soit 1.160 francs. 

i Ce n'est qu'un début, me dit-il. Je 
compte être prochainement augmenté. » 

Et J. S., qui est marié, touche en outre 
une prime quotidienne de 1 mark 50, soit 
30 francs. 

Comme l'existence ne coûte guère plus 
de 1.800 à 2.000 francs par mois, car l'on 
bénéficie des facilités offertes par les usi-
nes, on voit que les conditions matérielles 
sont intéressantes. 

Et nombreux sont nos compatriotes qui 
gagnent cinq, six, quelquefois sept mille 
francs par mois nets. 

Il s'agit là, hien entendu, d'ouvriers 
travailleurs et sérieux. 

Nous ne parlons évidemment pas de ce 
brave garçon — ses camarades l'appellent 
Jojo — qui, à Mannheim, se plaignit à 
nous de la modicité de son gain. 

— Mais regardez donc ses feuilles de 
paye, nous dit le directeur de l'usine à 
qui nous avions fait part de sa réclama-
tion. 11 travaille en moyenne 8 à 10 h. 

—■ Par jour 1 
— Mais non, par semaine ! 
L'on comprend que dans ces conditions 

il nous fut, malgré notre désir, difficile 
d'insister davantage. 

ECHOS 
Après un verdict de cour d'assi-

ses. 
Dans un tout récent procès qui s'est 

déroulé devant la cour d'assises du Lot, 
le jury avait à juger un accusé coupable 
d'avoir tué d'un coup de fusil tiré à bout 
portant un jeune homme de 24 ans. Il a 
été — faut-il dire condamné ? enfin, di-
sons-le tout de même — il a été condam-
né à cïng ans de prison, avec sursis. 
C'est-à-dire qu'il ne fera pas sa prison 
et qu'il a été immédiatement remis en 
liberté I 

L'accusé n'était atteint d'aucune tare 
mentale ; l'examen médical l'affirmait lu-
cide et responsable. Cette excuse d'un 
atavisme morbide, qui a si souvent servi, 
n'était même pas invoquée. 

La victime avait commis une faute 

grave envers l'accusé. C'est vrai. Mais 
celui-ci ne s'était pas avisé pour cela 
de le faire comparaître devant quelque 
tribunal. Non, il s'était lui-même institué 
le juge de son propre cas et il avait, ni 
plus ni moins, sans l'assistance d'aucun 
jury ni d'aucun magistrat, condamné ce 
jeune homme à mort... sans sursis. Puis, 
de juge, il s'était fait bourreau. Il avait 
lui-même exécuté sa sentence et abattu à 
ses pieds le jeune homme de 24 ans, par 
ailleurs irréprochable ! 

Comme, tout de même, la loi interdit 
encore de tuer, le meurtrier comparaît 
devant le jury. Et celui-ci, après en avoir 
délibéré, décide que, pratiquement, il ne 
lui sera fait pour cela aucune peine, mê-
me légère. 

Voulez-vous, maintenant, comparer ? 
Pour un entraînement répréhensible, pour 
une faiblesse coupable, le jeune homme 
de 24 ans a subi la mort. Pour avoir com-

INFORMATIONS 
Le Maréchal Pétain 

chef de l'Etat 
est l'hôte d'Avignon 

Le Maréchal de France, chef de l'Etat, 
est aujourd'hui l'hôte d'Avignon où sa 
visite était promise depuis longtemps. 

Après la remise des clés de la ville, la 
visite du chef de l'Etat dans l'ancienne 
capitale du comtat vruaissin sera mar-
quée par une réception à l'hôtel de ville 
et un défilé du cortège de la charrette de 
saint Eloi transportant les offrandes. 

M. Pierre Laval 
fait un exposé de sa politique 

devant 250 industriels 
M. Pierre Laval, chef du gouvernement, 

a convoqué à l'hôtel Matignon environ 
250 industriels et chefs d'entreprises. Il 
a fait à ceux-ci un très large exposé de 
sa politique intérieure et extérieure, et 
leur a donné des instructions concernant 
la relève. 

M. Pierre Laval s'est ensuite entretenu, 
au cours de la matinée, avec les secré-
taires des Fédérations ouvrières et les 
représentants du Comité d'information 
ouvrière et sociale. 

Une bombe explose 
au cours d'une réunion du P.P.F. 

à Paris 
Mardi soir a eu lieu, au cinéma Maillot-

Palace, une conférence de M. Pierre-Thu-
rotte, délégué national à la propagande 
P.P.F., sur le problème juif. 

A l'issue de cette conférence, un engin 
de grande puissance a explosé, faisant de 
nombreuses victimes. On compte vingt 
blessés légers. Sept autres ont été admis 
à l'hôpital, où l'on a enregistré un décès. 
Cet attentat est le troisième commis con-
tre le P.P.F. en moins d'une semaine. 

EN PEU DE RflOTS,.,. 
— M. Morgenthau, secrétaire américain 

au Trésor, estimant que la guerre coûtera 
annuellement 30 milliards de dollars, 
alors que les recettes budgétaires ne peu-
vent s'élever qu'à 24 milliards, a annoncé 
son intention de demander au Congrès 
plus de six milliards d'impôts nouveaux. 

— Deux jeunes Tarbais, Prosper Puta-
ret, âgé de 21 ans, et Jean-Louis Four-
cade, âgé de 22 ans, ont trouvé une mort 
tragique au cours de l'ascension du Pic 
de l'Espade, dans la région du Tourmalet. 

— L' « Osservatore Romano » annonce 
la nomination de Mgr Georges Jacquin, 
vicaire général à Dijon, comme évêque de 
Moulins. 

— Les gendarmes de Miallet (Dordo-
gne) ont découvert une grave affaire de 
vols de colis de prisonniers qui étaient 
commis à la gare de La Coquille. L'au-
teur de ces méfaits n'est autre que le fds 
du chef de gare, un garçon de 16 ans, qui 
convoitait surtout le tabac renfermé dans 
les colis. La mère, qui était au courant de 
ces agissements, sera poursuivie, et le père 
lui-même serait accusé de complicité 
passive. Ils sont arrêtés tous les trois. 

— Un train de marchandises a pris 
feu en gare d'Affreville (province d'Al-
ger). Le sinistre, dû à des flammèches 
sorties de la locomotive, a été activé par 
un vent violent. Les dégâts s'élèvent à 
plusieurs millions. 

— Le gouvernement a décidé de créer 
auprès du chef du gouvernement une 
commission consultative qui examinera 
les propositions présentées par les préfets 
des membres des conseils départementaux 
et les soumettra au chef du gouvernement. 
Cette commission sera présidée par M. 
Lucien Romier, ministre d'Etat. 

Dans le département des Deux-Sè^-
vres, 61 agriculteurs viennent d'être frap-
pés d'une amende de 200 fr. pour n'avoir 
fait aucune livraison sur leur imposition 
d'œufs de juillet. 

• Le tribunal d'Etat a condamné aux 
travaux forcés à perpétuité trois malfai-
'eurs qui avaient dérobé, au mois d'avril 
dernier, 11.500 feuilles de rationnement 
dans une école de St-Nazaire. 

- M. Wendell Wilkie. arrivé à Tchoung-
King par la voie des airs, a déclaré aux 
journalistes que son voyage avait dû être 
interrompu en raison d'une attaque de 
son avion par un chasseur nippon. 

— Une tempête d'une extrême violence 
s'est abattue, mardi sur Madrid. Les par-
ties basses de la ville ont été inondées. 
L'avenue du généralissime Castellana a 
éié littéralement transformée en torrent. 

— M. Darquier de Pellepoix, commis-
saire général aux questions juives, vient 
de décider la création de deux nouvelles 
commissions. M. Saint-Germais, profes-
seur à la Faculté de droit de Caen, pré-
s!dera la commission juridique ; la pré-
sidence de la commission de biologie ra-
ciale a été confiée à M. Vachet de la 
Pouge. 

— Toutes les qualités de vins sont sou 
mises, depuis le îc- septembre, à la taxe 
de 9 0/0 à la production. L'incidence de 
cette taxe provoquera pour les vins de 
consommation courante une hausse mini' 
ma de 0 fr. 40 pour aller jusqu'à 0 fr. 55, 
pour les qualités supérieures. 

mis ce meurtre sanglant, son meurtrier 
est... presque acquitté ! 

Est-ce que vous ne trouvez pas que, 
dans un cas comme dans l'autre, la dis-
proportion entre la faute et le châtiment 
offense cruellement notre esprit de jus-
tice 1 

CHAMBRE 
DES MAITRES-IMPRIMEURS 

DU LOT 
La Chambre des Maîtres Imprimeurs du 

Lot nous communique : 
« Une note récente du Répartiteur-Chef 

« du papier recommande instamment aux 
« usagers du papier une stricte économie 
« de cette matière première, qui se fait de 
« plus en plus rare. 

« Il est recommandé notamment : 
« Une révision sévère tendant à suppri-

« mer ou simplifier les imprimés non in-
« dispensables. 

« La réduction du format et du poids 
« des papiers et meilleure utilisation de 
« leur surface (réduction des marges et 
« des caractères. Impression recto verso). 

« Pour la correspondance, employer, au 
« maximum, l'in-8" au lieu de l'in-4°, et 
« réduire le nombre des copies. 

« Utiliser des enveloppes du format mi-
« nimum compatible avec le format et le 
« poids du contenu. 

« Limiter les polycopies au format 
« 21 X 27 et utiliser le petit interligne 
« ùe la machine à écrire. Au-dessus de 
« 300 exemplaires substituer au duplicà-
u teur les procédés d'imprimerie. 

« Récupérer le verso des imprimés déjà 
« établis et ne servant plus pour d'autres 
« imprimés intérieurs ou la confection de 
« blocs-iiotes ou blocs sténe. » 

PROPAGANDE 
CINEMATOGRAPHIQUE 

De nouveaux films, relatifs à l'Armée 
Nouvelle et à l'Empire, vont être projetés 
(jratuitement dans les principales locali-
tés du Département. 

Les séances sont fixées comme suit. 
Catus : 12 octobre, à 21 h. 
Luzech : 13 octobre, à-21 h. 
Montcuq : 14 octobre, à 21 h. 
Castelnau-Montratier : 15 octobre, i 

15 h. 
Lalbenque : 16 octobre, à 21 h. 
Limogne : 17 octobre à 21 h. 
Cajarc : 18 octobre, à 17 h. 
La séance aura une durée de 1 h. 30 en 

viron. 
Elle comportera le programme suivant 
—■ Cadre Noir. 
— La Cité du muscle. 
—■ Grand Atlas. 
— Châteaux Francs de Syrie. 

CONFERENCE CREYSSEL 
L'annonce de la prochaine venue i 

Cahors de M. Paul Creyssel, -qui ouvrira 
ainsi le cycle des grandes conférences, 
été accueillie avec joie par la population 
cadurcieime. En etl'et, M. Creyssel, que 
tous les Français entendent le jeudi soir 
à la radio, est un des meilleurs orateurs 
du moment. Il est un de ces Français 
iucides et clairvoyants qui ont toujours 
défendu les idées d'ordre et d'autorité qui 
sont à la base de l'Etat nouveau actuel. 
Avec un courage rare, il a su se battre 
dans l'arène politique pour essayer de les 
faire triompher et si on avait suivi de 
tels hommes, vraisemblablement nous ne 
serions pas où nous en sommes. Son cou-
rage militaire égale son courage civique. 
Officier aviateur, il gagne sur le front sa 
Croix d'Officier de la Légion d'Honneur 
et sa Croix de Guerre. En 1939, il a été 
de nouveau mobilisé comme Comman-
dant. Il reste un des guides les plus clair-
voyants et les plus écoutés de l'opinion 
publique. 

C'est pourquoi les Cadurciens vien-
dront nombreux l'entendre le dimanche 
18 octobre au Palais des Fêtes. La réu-
nion, placée sous la Présidence effective 
de M. le Préfet du Lot, commencera à 
10 h. 50 très précises. Aucune place ne 
sera réservée. Les portes seront ouvertes 
à partir de 10 heures. 

Assistance sociale 
L'assistante sociale A.D.P. avertit ses 

tricoteuses à domicile qu'une nouvelle 
distribution de laine pour la confection de 
chaussettes pour prisonniers payées aux 
mêmes conditions que la dernière fois 
aura lieu au Centre Mermoz (colis du pri-
sonnier), rue Foeh, les mardi et vendredi 
malin de 10 h. à 12 h. 

Assurances sociales 
Les assurés sociaux affiliés à des Cais-

ses d'assurances sociales de la zone occu-
pée et travaillant dans le Lot sont priés 
de vouloir bien faire changer leurs imma-
triculations et de s'affilier à des Caisses 
du département du Lot. 

Education physique 
Une 2« session du certificat d'aptitude 

à l'éducation physique (degré élémentaire) 
pour l'année 1942 aura lieu le 19 novem-
bre à Monlauhan pour les candidats du 
Tarn-et-Garonne et du Lot. Les inscrip-
tions seront reçues au bureau du Direc-
teur départemental, 4, rue de la Républi-
que, à Montauban, jusqu'au 5 novembre 
inclus. 

Police municipale 
M. Evrard est nommé Commissaire mu-

nicipal de la commune de St-Céré (Lot). 

Vol de noix 
Mercredi soir, la dame C..., demeurant à 

Anglars-Juilloc, a été surprise dans la 
nuit au moment où elle ramassait les 
noix dans la propriété de son voisin. 
Malheureusement pour elle, le voisin veil-
lait et, coïncidence, les gendarmes de Lu-
zech se trouvaient à ce moment de pas-
sage à cet endroit. Procès-verbal a été 
dressé. La dame C... sera poursuivie. 

Compatriote 
Notre compatriote M. Raymond Cayla, 

sous-économe au lycée Michelet à Paris, 
est nommé économe au lycée de St-Quen-
tin. Nos félicitations à M. Raymond Cayla. 

UN OUVRIER FRANÇAIS 
DIT SES IMPRESSIONS 

D'ALLEMAGNE 

Lundi soir, devant une assistance qui 
parfois semblait comprendre, M. Mauriol, 
un ouvrier revenu d'Allemagne, disait ce 
qu'il avait vu là-bas et pourquoi, non 
seulement il y retournerait quand son 
congé serait fini, mais aussi pourquoi il 
engageait ses camarades de travail à ne 
pas hésiter à s'y rendre aussi. 

Il disait qu'il y avait été bien accueilli, 
dans un esprit dépourvu de tout mauvais 
sentiment. Qu'il y avait été bien traité 
dans un esprit de confraternité ouvrière 
qui ne distinguait pas entre Français et 
Allemands. Que pendant tout son séjour 
pas un mot ne lui avait été adressé qui 
pût le blesser, pas une mauvaise parole. 

Et aussi il montrait qu'entre deux 
grands peuples les relations, quand elles 
sont dépouillées de haine, servent tou-
jours à tous les deux. On a toujours quel-
que chose à apprendre, à voir ce que font 
les autres et comment ils le font. Cette 
comparaison avec ce qu'on fait soi-même 
est instructive. Elle permet de reconnaî-
tre ses erreurs, elle suggère les améliora-
tions, elle donne d'utiles leçons. On voit 
ce qu'on fait bien, on voit aussi ce qu'on 
fait mal. 

Les Allemands n'hésitent pas à étudier 
ce qui se passe chez nous. Pourquoi n'en 
ferions-nous pas de même chez eux ? Et 
l'ouvrier qui parlait disait comme il 
avait été frappé de la bonne organisation 
du travail dans les usines allemandes, 
combien tout y est bien ordonné, combien 
les installations d'hygiène y sont perfec-
tionnées ainsi que les réfectoires et les 
organismes sanitaires... Il rapporta ce 
qu'il avait vu au point de vue social et 
qu'à cet égard nous devrions prendre mo-
dèle sur le régime allemand qui a tant 
fait pour l'amélioration de la condition 
ouvrière. 

11 dit aussi que les ingénieurs allemands 
étaient frappés de la vivacité et de l'in-
géniosité de l'ouvrier français comparées 
à la lenteur régulière de l'ouvrier alle-
mand. Mais là-bas c'est « l'ensemble » 
qui compte et les chefs d'atelier alle-
mands recommandaient aux ouvriers fran-
çais de se mettre au rythme de l'ensemble. 

Bref, après expérience, M. Mauriol, dont 
les impressions concordent avec celles de 
tous les ouvriers français qui sont allés 
en Allemagne, insiste auprès de ses cama-
rades pour qu'ils n'hésitent pas davantage 
à faire comme lai. 

Après lui, un Lotois prisonnier rapatrié 
raconte son retour et dit la joie des ra-
patriés rentrés avec lui, tous bien por-
tants à l'encontre des mensonges colpor-
tés par la propagande étrangère. 

Enfin M. Bérenguier, en une substan-
tielle et convaincante allocution, montre 
le grand intérêt national de la relève et 
exhorte les ouvriers français à répondre 

l'appel du Président Laval et du Ma-
réchal. 

« Les P'tits Quinquins » 
Les originaires du Nord, Pas-de-Calais, 

Aisne, Somme et Ardennes, sont cordia-
lement invités à assister à l'Assemblée 
Générale qui aura lieu le jeudi 15 octo-
bre, à 20 h. 30, au café Tivoli, boulevard 
Gambetta (Cahors, salle réservée). Les 
dames sont particulièrement invitées à 
assister à cette réunion. 

Les tarifs de transport 
des voyageurs en chemins de fer 

sont relevés de 25 O/O 
En raison des charges toujours plus 

lourdes imposées à l'exploitation ferro-
viaire, un relèvement de l'ordre de 25 0/0 
des tarifs de transport des voyageurs sera 
appliqué, sur la S.N.C.F., à partir du 
15 octobre prochain. Les abonnements ou-
vriers seront exemptés de cette majora-
tion et leurs prix resteront aux taux ac-
tuels. 

La répartition 
des pommes de terre de semence 

En application de l'arrêté du 25 juillet, 
les collectivités agréées sont informées 
qu'elles recevront, pour la campagne 
1942-1913, des pommes de terre de se-
mence à raison d'une tonne à l'hectare. 
Les collectivités devant recevoir des 
quantités supérieures à une tonne dépo-
seront le plus rapidement possible chez 
un grossiste en pommes de terre de se-
mence le bon d'achat qui aura été établi 
et délivré par la préfecture du départe-
ment où se trouveront ces terrains. 

Les noms et adresses des grossistes se-
ront publiés par la presse locale. 

Cherche frêt départ Cahors di-
rection Vichy. Camion 7 tonnes 5. 
Départ 19 octobre. S'adresser : 
Lambert, Cahors. 

EDEN 
Samedi et dimanche en soirée à 21 h.* 

Dimanche matinée à 15 h. : 
Une comédie, follement gaie : TROIS 

ARTILLEURS A L'OPERA, avec Pierre 
Larquey, Roland Toutain, Paul Azaïs, 
Marguerite Templey, Baron Mis, Milly 
Vathis et Denise Grey (du Théâtre de la 
Michodière). Complément et Actualités. 

Xota : Les places peuvent être rete-
nues par téléphone 311, pendant les heu-
res de location. 
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PALAIS DES FETIS 
Samedi 10 octobre, soirée à 21 heures. 

Dimanche 11, matinée à 15 heures, soirée 
à 21 heures, Alibert, Aimos, dans : LE 
ROI DES GALEJEURS. Avec un bon 
complément. France Actualité*. 

V 



PROMOTION 
Notre compatriote, M. Lagrive, chef de 

cabinet du préfet délégué de la Haute-
Garonne, est nommé sous-préfet du Vigan 
(Gard). 

Cette nomination sera accueillie avec 
plaisir par les nombreux amis que M. La-
grive compte à Cahors el dans le Lot et 
nous lui exprimons nos vives félicitations. 

A LA MAIRIE 
M. Ollivier, architecte municipal, qu'une 

cruelle maladie dont il est îemis avait 
tenu loin de ses fonctions, vient de pren-
dre sa retraite. 

On sait quelle compétence et quel dé-
vouement il a toujours déployés dans 
l'accomplissement d'une tache que son 
amour de notre cité lui rendait chère. Ii 
aura l'ait à son poste si important tout 
ce qu'il a été en son pouvoir de faire 
pour améliorer et embellir Cahors et ce 
n'est pas sa faute si — limité par des 
moyens restreints — il laisse après lui 
une grande tâche à réaliser. 11 aura été à 
son tour et à sa place un bon serviteur 
de la cité. 

Nous lui exprimons nos vœux de bonne 
et longue retraite. 

Pensez aux enfants des villes 
Parlant à St-Bonuet-lc-Chàteau (Loire) 

devant de nombreux paysans du Haut-
l-'orez, M. Henri Dorgères leur a dit no-
tamment : « Ne faites pas souffrir des 
familles entières ; aidez les ouvriers à 
supporter les dures épreuves qu'ils tra-
versent. Pensez aux enfants des villes 
plus cruellement touchés. » 

Dénonçant ensuite les pratiques du 
marché noir, il a demandé que soient 
punis, d'abord ceux qui tentent les pro-
ducteurs, puis ceux qui se laissent tenter. 

Récupération 
des déchets textiles 

En raison de la pénurie croissante des 
matières premières textiles, M. le Secré-
taire d'Etat à la Production Industrielle 
a été amené, en accord avec le Réparti-
teur Chef de la Section Textile et le Chef 
du Service de la Récupération de l'Olllce 
Central de Répartition des Produits In-
dustriels, à mettre en œuvre un système 
de récupération des déchets textiles. 

Des Centres de récupération ont été 
ouverts à Paris, Lyon et Bordeaux, où le 
public a pu échanger tous déchets textiles 
(articles de laine, bonneterie, vieux vê-
tement, linge, tissus d'ameublement, etc..) 
contre des points textiles matérialisés par 
des vignettes spéciales différentes des 
points extraits de la carte de textile. Ces 
points sont délivrés sans limitation sui-
vant le poids et la qualité des articles 
apportés à la récupération. 

L'attention du public est attirée sur le 
fait que ces points peuvent être utilisés 
sur toute l'étendue du territoire pour l'ac-
quisition de tous articles vestimentaires, 
même ceux ordinairement acquis sous le 
régime des bons d'achat et doivent être 
honorés par les commerçants au même 
titre que les points extraits des cartes. 

Une seule exception est faite pour la 
laine à tricoter qui continue à ne pouvoir 
être acquise que contre des points des 
cartes de layette et d'enfants en bas-àge. 

Prix de Sa tourbe 
Le prix de vente à la production de la 

tourbe à 30 0/0 d'eau au plus est fixé 
dans la région de Toulouse à 500 fr. la 
tonne, départ, taxe à la production coin-
prise, taxe de transaction exclue. 

Réduction des parcours 
des trains 

La S.N.C.F. s'est vue contrainte de pro-
céder à une nouvelle réduction des par-
cours des trains de voyageurs depuis le 
5 octobre 1942. Les indicateurs et aftiches-
horaires sont mis à jour. Le public est à 
nouveau invité d'une façon pressante à 
limiter ses déplacements aux cas urgents 
ou d'une nécessité impérieuse. 

La nouvelle caris de tabac 
La nouvelle carie de tabac devait être 

distribuée aux ayants droit dans le cou-
rant de ce mois. Or, par mesure d'écono-
mie, ia carte actuelle sera conservée jus-
qu'en mars. Mais, à partir de novembre, 
les cases décadaires ayant été toutes per-
forées, ce seront les numéros entourant la 
carte qui permettront de contrôler les 
distributions. Et la prochaine carte sera 
d'un modèle réduit, voisin de la carte 
d'alimentation. 
mmmmiÊÊmmmrmmmmmmm 

Un troisième hiver de captivité 
approche. Du 11 au 18 octobre, 
participez à la collecte de sous-
vêtesr.ents pour les Prisonniers 
de Guerre. 

jjj ! iiiuuuiiiinnijtiHsntiiit n mmi 11\wt j 

MA BONN] 
TOILE 

FAR 

CONCORDIA MEHREL 
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— Lui avez-vous dit que j'ambi-
tionnais d'épouser une femme riche ? 

— Naturellement non ! Tout le 
monde sait que vous avez de la for-
lune ou du moins que vous serez ri-
che un jour. 

— Ne lui avez-vous pas suggéré que 
je cherchais actuellement à la circon-
venir, dans un but intéressé ? 

— Cette fois, j'avoue ma culpabili-
té... encore que je n'aie pas présenté 
les choses de cette manière : j'ai sim-
plement dit qu'on parlait beaucoup 
à Glen du roman ébauché entre clic 
et le garde-chasse. Ma taquinerie n'a 
pas été au delà et je ne vous ai pas 
fait passer pour un coureur de dot. 

En disant ces mots, Sylvia aiïecla 
une attitude de victime que sa beauté 
rendait particulièrement touchante. 
Mais Daniel se contenta de dire : 

— Mille regrets, Sylvia, mais je ne 
vous crois pas. 

— Je n'y peux rien. Je vous répète 
que je n'ai" pas eu la plus petite inten-
tion de vous nuire aux yeux de Stella 
Desmond. 

ETAT-CIVIL 
du 2 au 9 octobre 1942 

Naissances 
Studer Danièle, rue Wilson. 
Monic Serge, rue du Pal, 3. 
Pollet Jules, rue Wilson. 
Droniou Alain, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Clément Henri, polisseur à Cahors et Dar-

nis Paule, s.p., à Souillac (Lot). 
Sériés Jean, sergent au 150e R.I. et La-

garde Yvonne, étudiante, au Vigan (Lot). 
Bastard Gustave et Clause Madeleine, se-

crétaires au Ravitaillement, à Cahors. 
Costes Gilbert, cuit, à Cahors et Fresca-

line Simone, cuit, à Lamagdeleine. 
Fortin Pierre, gardien de la paix et 

Arruabarrena Josefa, s.p., à Cahors. 
Gourgou Jean, préparateur en pharmacie 

et Dudithieu Huguette, s.p., à Cahors. 
Mariages 

Brugié Paul, pâtissier et Caillé Georgctte, 
s.p. 

Brunero Jean, infirmier et Bort Made-
leine, modiste. 

Piéron René, négociant et Frayssinet 
Odette, s.p. 

Alagarda Rafaël, mécanicien et Gravisaco 
Maria, ouvrière d'usine. 

Décès 
Chaulot Pauline, s.p., 79 ans, rue Wilson. 
Péan de Ponfilly, agent d'assurances, 

41 ans, rue Wilson. 
Joly Marie, Vve Boisse, s.p., 83 ans, 

Combe du Paysan. 
Chamnieu Marie, Vve Mariette, s.p., 

73 ans, rue Portail-Alban, 2. 
Viguier Robert, adjudant de gendarmerie, 

38 ans, rue Wilson. 
Ramirez Alexandre, manœuvre, 24 ans, 

rue Wilson. 
Fournié Berthe, épouse Marty, s.p., 69 aus, 

rue Clément-Marot, 2. 
Poire de Montauban 

La S.N.C.F. communique : 
En raison de la foire de Montauban, 

le train 1051 partant de Cahors à 
8 h. 19 et arrivant à Montauban à 
9 h. 27, s'arrêtera le mardi 13 octobre 
1942 à Monlpezat, Rcalville et Albias. 

lie? Sport?] 
A VAjAHC 

Dimanche à 15 h. 30 l'Union Sportive 
Cajarcoise rencontrera sur son ' terrain 
l'Union Sportive de Lalbenque en un 
match comptant pour le championnat du 
Lot, troisième série. 

A BRETENOUX 
Dimanche, sur le terrain de Moniatou, 

match de championnat : U.S. des Quatre-
Houtes contre E.B.B. (2). Coup d'envoi : 
14 h. 30. 

CAÏÏOMi:::::::::::: 

âuravel 
Foire de Sl-Ililaiion. — Afin de mar-

quer, maigre les événements, notre foire 
traditionnelle, quelques attractions égaye-
ront le 18 courant la jeunesse duravel-
lOise, notamment le «, Gambols-Car » qui 
fera la joie des enfants. Espérons que 
certains autres forains y viendront comme 
d'ordinaire. 

Laioenque 
Retour de prisonniers. — Les soldats 

Bros et Delort domicilies à Lalbenque 
viennent de rentier dans leur famille au 
dtre de la relève. Nos souhaits cordiaux 
de bienvenue à nos deux compatriotes. 

Prayssac 
Retour de captivité. — Notre sympathi-

que coiffeur René Malvy est rentré d'Alle-
magne dimanche matin comme malade. 
.Sous lui adressons nos meilleurs souhaits. 

Les rhumatisants 
ne sont pas oubliés 

On a créé, pour soulager leurs souffran-
ces, un remède à l'action rapide et dura-
nie : le Gandol. C'est à la fois un puissant 
calmant et un éliminateur de l'acide uri-
que. Le Gandol est la providence de tous 
ceux qui souffrent de rhumatismes, dou-
leurs articulaires, maux de reins, sciati-
que, etc.. Ttes Phies et Phie Orliac à 
Cahors : 10 fr. 80 la boîte de 20 cachets 
Gandol. 
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INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. Plus de Fatigue pour la Cliente et 
ses Cheveux. 

A ia Maison POPOV1TCH 
20 années de recherches 

pour donner le maximum de satisfaction. 

— Quoi qu'il en soit, vous y avez 
réussi. 

•— Si vous voulez, Daniel, je verrai 
Stella Desmond et je rectifierai. 

— Je préfère que vous ne vous en 
mêliez plus. 

Sylvia prit un air dépité... Tout à 
coup elle se leva et, s'approchant de 
Daniel, elle lui mit ses mains sur les 
épaules. 

— Cher Daniel ne soyez pas mé-
chant avec moi ! Comment aurais-je 
pu dire à Stella que j'avais rompu 
nos fiançailles à cause de votre con-
duite ?... Je n'ai jamais, en efl'el, con-
sidéré cette rupture comme définiti-
ve... Je me sens encore liée à vous, 
ajoutait-elle en levant vers lui son 
visage comme si elle voulait sceller, 
d'un baiser, cette tendre protestation. 
J'étais aigrie... Je m'ennuyais... J'at-
tendais toujours de vos nouvelles... 
Vous ne m'avez pas donné signe de 
vie. Je ne suis qu'une faible femme, 
Daniel ! Puis j'ai perdu mon père... 
A la suite de spéculations malheureu-
ses, il est mort complètement ruiné... 
La solitude me pesait plus encore. 

— Ah ! voilà le mot de l'énigme. Je 
me demandais... 

— Qu'est-ce que vous vous deman-
diez ? 

— Je ne m'expliquais pas ce revire-
ment !... J'ignorais que votre père eût 
perdu sa fortune, ajouta-l-il d'un ton 
sarcastique. 

—■ Mon père n'est pas le seul à 
avoir éprouvé des déboires financiers. 
Si vous vous teniez en contact avec 
votre famille nu lieu de vous confiner 
à c» qui vous touche personnellement, 

Figeac 
Tragique accident de moto. — Il y a 

quelques semaines nous souliaitions la 
bienvenue à M. Robert Viguier, nommé 
adjudant de gendarmerie à notre section. 
Homme actif et sympathique, il s'était 
attiré de nombreuses sympathies dans no-
tre ville. Aussi est-ce avec infiniment de 
tristesse que l'on a appris la nouvelle de 
son décès survenu dans la nuit de samedi 
à dimanche, à l'hôpital militaire de 
Cahors, où il avait été transporté dans la 
soirée de samedi, à la suite d'un énig-
matique accident de motocyclette survenu 
dans la localité de St-Perdoux, au cours 
d'une tournée. A la famille de cette vic-
time du devoir, nous présentons nos sin-
cères sentiments de condoléances ainsi 
qu'à ses camarades qui ressentent pro-
fondément la perte qu'ils viennent de 
faire. 

Le Grand Prix Cycliste des Réfugiés du 
Xord. — Le 11 octobre, grande course in-
ternationale amateurs, sous le contrôle de 
la Fédération Française du cyclisme, prix 
et primes dont 2.500 francs au premier. 

Engagements au siège du Vélo-Club fl-
geacois, café Glacier, à Figeac. Tous les 
amateurs licenciés peuvent dès maintenant 
se faire inscrire. 

Carnet rose. — Nous sommes heureux 
d'apprendre que le jeune ménage de nos 
sympathiques compatriotes, M. et Mme 
Raymond Cancès, instituteurs à La Ga-
renne-Colombes (Seine), viennent d'hériter 
d'un superbe garçon, leur deuxième, qui 
sera prénommé Jean, pour lequel nous 
faisons les meilleurs vœux et adressons 
aux parents nos meilleures félicitations. 

Probité. ■— Jeudi matin, vers 10 heures, 
M. Ponchie a trouvé dans la rue Gam-
betta une certaine somme d'argent qu'il 
s'est empressé de déposer au commissa-
riat de police, où la personne qui l'a per-
due peut aller la réclamer. Nos sincères 
félicitations. 

Conférence. — Une conférence d'infor-
mations à laquelle sont invités les mai-
res, les conseillers municipaux, les mem-
bres des délégations spéciales, les syn-
dics, les délégués à la propagande et 
d'uiie façon générale toutes les personnes 
qui s'intéressent à la situation actuelle 
sera faite par M. Loïc Petit, Préfet du 
Lot, à- la mairie de Figeac, le vendredi 
9 octobre 1942, à 15 heures. 

Autorisa/ions de circuler. — Les titu-
laires d'autorisations de circuler sont 
priés de se présenter au secrétariat de la 
mairie les 12, 13 et 14 octobre, de 9 h. à 
12 h. Prière de se munir : 1° de l'auto-
risation de circuler ; 2° de la carte gri-
se ; 3" de la licence de transport ou du 
récépissé de camionnage pour les véhicu-
les de transport ; 4° licence gazo ou gaz 
de ville. 

Saint-Hïiaïre-Eessosiies 
Dans l'enseignement. ■— Mlle Rouziers a 

été nommée comme adjointe à Mlle Para-
melle, a l'école de Bessonies. Elle remplace 
Mlle Lafforgue qui a quitté le poste pour 
une autre résidence. Nous lui présentons 
nos vœux de bienvenue. 

Saint-Suipice 
Obsèques. — Samedi ont eu lieu les ob-

sèques de notre compatriote, M. Jean Rou-
geyrolles, du Mas-de-Thomas, section de 
St-Sulpice, décédé à l'âge de 63 ans. Nos 
condoléances à la famille. 

Malaises féminins qui vieillissent 
La femme est périodiquement sujette à 

des malaises qui compromettent sa beauté 
et son équilibre nerveux. Signalons-lui 
les Gouttes Floride, remède vég'étal inof-
fenstf qui supprime la plupart des ennuis 
féminins. En prenant de temps à autre 
des Gouttes Floride, vous entretiendrez 
en vous, Madame, fraîcheur, bonne hu-
meur et jeunesse. Le ilacon de Gouttes 
Floride : 14 fr. 30. Florides existe égale-
ment en Comprimés. 12 fr. 25. Ttes Phies. 

SELRVICB 
GERANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers 

s> Recouvrement lies arriérés 

EUMÏCECB, 109, Bil Garabetta, CAHORS 

împ. COUEST-ANT. Le co-gérant : PAIUZINES. 
U.O. 2075, 9-10-42. 

vous sauriez que votre père a égale-
ment subi, ces temps derniers, de 
lourdes pertes. 

En disant ces mots, Sylvia défia Da-
niel du regard. 

— Mon père ? demanda Daniel 
après un moment de silence. 

— Oui. « Everett et C>" » ne dé-
tient plus, comme autrefois, une si-
tuation indiscutée dans le monde des 
affaires : pendant mon séjour à Lon-
dres, j'ai appris que les actionnaires 
commençaient à s'inquiéter. 

— Vraiment ? reprit Daniel sans se 
départir de son calme. 

Pendant quelques instants, il dévi-
sagea son interlocutrice, en s'efforçant 
de deviner si elle disait la vérité... Ne 
parvenant pas à découvrir de raison 
pour qu'il en fût autrement, Daniel 
se décida à ajouter foi aux allégations 
de Sylvia. Il lui demanda quelques 
précisions et écouta, avec attention, 
les renseignements qu'elle lui fournit. 
Il dit enfin : 

— Maintenant, Sylvia, je vous de-
manderai de me laisser seul : j'ai be-
soin de réfléchir à ce que vous venez 
de me dire. 

CHAPITRE XII 

Le lendemain, au saut du lit, Stel-
la se pencha à sa fenêtre et examina 
le ciel : « Une belle journée pour une 
longue promenade à cheval ! » se dit-
elle. La perspective de monter à che-
val amenât forcément Stella à penser 
à Daniel... Elle fronça légèrement le 
sourcil : pourquoi ne voulait-il pas 
adopter les projets qu'elle avait for-

QOITRPOH 
Qramat 

Dans l'enregistrement. — Nous appre-
nons le départ de M. Pagès, receveur à 
l'enregistrement, dans notre ville, comme 
contrôleur à l'enregistrement à Villeneuve-
sur-Lot (Lot-et-Garonne). Nous adressons 
à M. Pagès nos sincères félicitations pour 
son avancement. 

Service pharmaceutique. — Le service 
de garde des pharmacies de notre ville 
sera assuré le dimanche 11 octobre par la 
pharmacie Decros, place de la Halle. 

Cinéma Olympia. — Samedi 10 octobre 
à 21 heures : « Deanna et ses Boys » avec 
un bon complément et Actualités Fran-
çaises. 

Martel 
Nécrologie. —f Viennent d'avoir lieu les 

obsèques de Mme Guillemy, née Thérèse 
Gay, âgée de 64 ans, et de Mme veuve 
Madebos, née Marie Laboudie, âgée de 
85 ans. Nos condoléances aux familles. 

Montfaucon 
Ecole polytechnique. — M. François Po-

lack, fils -lie M. Polack, médecin-directeur 
du sanatorium, vient de subir avec succès 
l'examen de sortie de l'Ecole polytechni-
que. Nos félicitations. 

Souillac 
Cinéma Vôx. ■— Samedi 10 octobre, di-

manche 11 en soirée à 21 h. et dimanche 
matinée à 15 h., Emil Jannings dans : 
« Président Kruger » ; en complément, 
« Nage et Plongeon » et France Actualités. 

Accident. — Lundi dernier le jeune 
Sclafert, 17 ans, rue de la Halle, cou-
vreur-zingueur, était en train de souder, 
quand la lampe qu'il tenait à sa main 
gauche éclata et lui fit de sérieuses bles-
sures à la main. Le docteur traitant lui 
ordonna 15 jours de repos. 

Rugby. — Dimanche prochain 11 octo-
bre l'U.S.S. 2 recevra au terrain munici-
pal l'équipe correspondante de Larche. 
Coup d'envol à 14 h. 30. 

AVIS D'ANNIVERSAIRE 
Monsieur Jérémie RESSÉGUIER, les fa-

milles RESSÉGUIER et CRASSAC font 
part à leurs amis et connaissances qu'une 
messe anniversaire sera célébrée à Cahors 
le lundi 12 otobre à 9 h. 15 à la Cathé-
drale, en la mémoire de 
Madame Berthe RESSEGUIER 

Elément de santé 
Un foie éliminant mieux toxines et 

acide inique, un sang plus pur, une peau 
plus saine, une souplesse musculaire plus 
grande : à tout cela contribuent efficace-
ment les Sels Largan à base de Chlorure 
de .Magnésium, minéralisants et dépura-
tifs, dont un ilacon de 10 fr. 40 permet de 
préparer un litre de solution. Ttes Phies. 
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REMERCIEMENTS 
Madame Vve Lucie 1CHES, née NAVES ; 

Madame Làure DAUDÉ, née NAVES ; 
.Monsieur Fernand DAUDÉ et leur fils 
Ravmond DAUDÉ ; les familles FOUIS-
SAC, SELVES, DELMAS, LARROQUE, 
CHANTRIEUX et CARRIOL et tous les 
parents et alliés remercient bien sincère-
ment toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Monsieur Fernand ICHES 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Jean MARTY ; Mademoiselle 

FOURNIÉ ; Monsieur et Madame Germain 
MARTY, à la Beyne remercient bien sin-
cèrement toutes les personnes qui leur 
ont témoigné de la sympathie ainsi que 
celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Madame Berthe MARTY 
née FOVRNtÉ 

Quirikonine 
plus utile Cjus jamais 

t Fr. 80 le Flacon. • Toutes Pharmacies.,. 
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MISE EH LIQUIDATION 

La Coopérative Boulangerie de Puy-
l'Evêque a été déclarée en liquidation par 
son assemblée générale du 25 août 1942. 

Les créanciers de la dite Coopérative, 
qui n'auraient pas encore déposé ' leurs 
titres de créances, sont priés de le faire, 
avant le 15 octobre, dernier délai, chez 
M. Frémaux, liquidateur. — Premier avis. 

més, pourquoi refusait-il systémati-
quement d'être l'ami de Kennedy ? 
Elle se sentait découragée. Tandis que 
Lula l'aidait à s'habiller, elle inter-
pella sa fidèle servante au sujet de 
ses préoccupations : 

— Lula, pourquoi les hommes sont-
ils si difficiles à manier ? 

— S'agit-il des hommes en géné-
ral ? Ou bien d'une certaine person-
ne ? demanda Aile-d'Argent avec son 
calme accoutumé. 

— De tous les hommes... Lula, ton 
Baby a perdu toutes ses illusions au 
sujet des hommes ! Ils rendent la vie 
insupportable. N'est-ce pas ton avis ? 

— Il y a des exceptions, 
— Par exemple ? 
— Celui avec qui tu montes à che-

val. 
— Daniel Everett ? 
— C'est précisément à lui que je 

faisais allusion. 
— Oui. 
— Mais celui-là est certainement 

ton ami, mon Baby. 
— Mon ami ? Il ne veut pas, il re-

fuse de l'être. 
— Pour quelle raison ? 
— Il affirme que si j'épouse Mor-

ley, il ne pourra plus rester mon 
ami... Il prétend que cet arrangement 
est impossible, qu'il ne pourrait ja-
mais s'entendre avec Morley... Mais, 
Lula, je désire qu'il soit mon ami... 
J'y tiens absolument. N'est-ce pas 
vraiment désagréable de sa part de 
faire preuve d'un pareil entêtement ? 

— Peut-être bien. A ta place, mon 
Baby, j'y penserais à plusieurs fois 

PETITES ANNONCES 
J'achète tous modèles MACHINES A 

COUDRE. Bonaure, 24, rue Clemenceau, 
Cahors. 

Maison bourgeoise demande FEMME DE 
MENAGE pour trois heures chaque matin. 
S'adresser au Bureau du Journal (Visa 
N» 17). 

Avis aux chasseurs 
Les armuriers de Cahors préviennent 

les chasseurs qu'une première distribu-
tion de cartouches chargées aura lieu le 
17 octobre. 

On demande Cahors FEMME DE MÉ-
NAGE libre 4 heures le matin et 3 après-
midi par semaine. Se présenter : David, 
20, avenue Jean-Jaurès, de 14 heures à 
16 heures (Visa N° 18). 

LIVRES D'OCCASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, vente, échange 
Mm° ESTRADEL 

31, Boulevard Gambctti 
(En face le lycée de jeunes filles) 
R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

Cherche à acheter ou louer TERRAIN, 
état indifférent, proche Cahors. Faire 
offres au Bureau du Journal. 

M. Besombes, PEDICURE spécialiste, 
informe sa clientèle que son cabinet sera 
transféré au début octobre : 1, rue Jean-
Vidal. 

CHARRONS et CARROSSIERS du Lot, 
vous pouvez acquérir à prix avantageux. 
des essieux de récupération avec pneus en 
bon état. Demandez renseignements à M. le 
Délégué de la Carrosserie, 5, rue Anatole-
France, Cahors (Lot). Joindre un timbre 
pour la réponse. 

Cherche BICYCLETTE homme neuve ou 
occasion avec pneus bon état. S'adresser : 
M. Jean Rivier, 64, rue Emile-Zola. 
iiMKJ2M3Ji?]Bi^^ 

ETUDE DE M» VALMARY 
notaire à Castelnau-Montratier 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant acte reçu par M» VALMARY, 

notaire à Castelnau-Montratier, le 1er oc-
tobre mil neuf cent quarante-deux, enre-
gistré à Cahors A.C. le 5 octobre, vol. 784, 
f° 78, n° 455, Monsieur B'LAIZEAU Fer-
nand, négociant et dame COUFFIGNAC 
Juliette, sans profession, son épouse, de-
meurant ensemble à Castelnau-Montratier, 
ont vendu à Monsieur NOTZ Jean, agent 
de filature, demeurant à Saint-Mandé (Sei-
ne), 30, rue Jeannc-d'Arc, le fonds de 
commerce de nouveautés, confections, bon-
neterie, mercerie, bijouterie, horlogerie et 
couronnes mortuaires, exploité à Castel-
nau-Montratier), rue Clemenceau, connu 
sous le nom de « A la Confiance, ancienne 
maison TULLE », inscrit au registre du 
commerce sous le numéro 2173. 

Ce fonds comprend : l'enseigne, le nom 
commercial, la clientèle et l'achalandage 
y attachés, le droit au bail des locaux, 
différents objets mobiliers et matériel 
servant à l'exploitation et détaillés au dit 
acte ainsi que les marchandises existant 
en magasin et détaillées aussi au dit acte. 

Les oppositions s'il y a lieu devront 
être faites dans les dix jours de la se-
conde insertion et seront reçues en l'étude 
de M« VALMARY, notaire à Castelnau, où 
domicile a été élu. 

Pour première insertion : VALMARY. 

CONSTITUTION DE BIEN DE FAMILLE 
INSAISISSABLE 

(Lois des 12 juillet 1909 et 14 mars 1928) 
Suivant acte reçu par M« DERRUPPÉ, 

notaire à Sauzet, le seize septembre mil 
neuf cent quarante-deux, 

M. Léon SABADY, propriétaire demeu-
rant à Sauzet, a déclaré se constituer à 
litre de bien de famille insaisissable, régi 
par la loi du 12 juillet 1909, divers im-
meubles'comprenant maison d'habitation, 
grange et dépendances, jardin, terre eom-
plantéc en fruitiers, bois et friches, situés 
commune de Sauzet, d'une contenance to-
tale de deux hectares dix-neuf ares qua-
rante centiares qui ont été acquis par 
M. SABADY, et d'une valeur actuelle de 
quarante mille francs. 

Les oppositions sont reçues en l'étude 
de M» DERRUPPÉ, notaire à Sauzet. Pour 
première insertion : H. DERRUPPÉ. 

IMMEUBLES - PROPRIÉTÉS 
VENTE 8 r ACHAT 

MATiffl, 109, Bd Gambefta, CAHORS 

avant de renoncer à un ami comme 
celui-là. 

— C'est facile à dire, mais je ne 
trouve pas le moyen. 

Le gong du premier déjeuner réson-
na à ce moment, amenant Stella à 
conclure : 

— Je vais aller le relancer et j'es-
sayerai encore de le persuader. 

— C'est une bonne idée, répondit 
Lula en esquissant un sourire. 

Elle pensait : « Il n'y a pas à se 
préoccuper de Kennedy puisque mon 
Daby ne veut à aucun prix perdre Da-
niel Everett. » 

Pour une fois, la perspicacité de 
Lula se trouva en défaut : les chances 
de Kennedy n'étaient pas aussi faibles 
qu'elle le croyait. Au moment où Stel-
la s'apprêtait à sortir, Kennedy, qui 
devait la guetter, ouvrit la porte de 
son bureau et s'avança à la rencontre 
de la jeune fille. 

— Quels sont les projets de la jolie 
châtelaine, ce matin ? demanda-t-il en 
lui prenant le bras. 

— Je vais faire une promenade à 
cheval. 

— Dans quelle direction ? 
— Droit devant moi ! 
— Dans ce cas, vous n'êtes pas pres-

sée. Entrez un moment, Stella, dans le 
salon : je désire vous parler, dit Ken-
nedy. 

Il la fit passer et ferma la porte der-
rière eux. 

Stella le regarda avec surprise et 
demanda : 

■— De quoi s'agit-il, Morley ? Auriez-
vous l'intention de me séquestrer ? 

(à suivre). 


